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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZÈRE

1TER, BD LUCIEN ARNAULT
                                                                                                                        48000 MENDE

La responsable du Pôle Unifié de Contrôle de la Lozère, Cité Administrative , 9 rue des Carmes, 48000 Mende.

Vu le Code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le Livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête :

Article 1: Délégation de signature est donnée à l’effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

2°)  en matière de gracieux fiscal d' assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

3°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite des décisions
contentieuses

Limite
des décisions  gracieuses

Karen ROPERS Inspecteur 15 000,00 € 7 500,00 €

Thierry HERAN Inspecteur 15 000,00 € 7 500,00 €

Yannick VIVIANI Inspecteur 15 000,00 € 7 500,00 €

Catherine DUMASDELAGE Contrôleur 10 000,00 € 5 000,00 €

Alain NURIT Contrôleur 10 000,00 € 5 000,00 €

Laure GERME Agent Principal 2 000,00 € -

Cécile MIALON Agent Principal 2 000,00 € -

Article 2: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère

A Mende, le 21 février 2022

La responsable du Pôle Unifié de Contrôle de la Lozère

Camille CASTELET

Inspectrice Principale des Finances Publiques
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